
LES JARDINS BIOLOGIQUES 
D’INSERTION DU PONT-BLANC

ATELIER ET CHANTIER D’INSERTION (ACI)

PÔLE INSERTION

Des jardins pour l’insertion des personnes 
éloignées de l’emploi, la cohésion sociale  
et l’éducation environnementale. 
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Créés en 1997, sur une friche de la cité du Pont-Blanc à Sevran, les Jar-

dins biologiques sont :

1. Un chantier d’insertion qui accompagne vers l’emploi des personnes 

rencontrant des difficultés sociales et professionnelles constituant des 

freins à l’accès à l’emploi (allocataires du RSA, chômeurs de longue durée, 

personnes reconnues handicapées, personnes n’ayant pas de logement 

stable...). Les salariés en insertion acquièrent au cours de leur contrat des 

compétences dans les domaines de l’agriculture biologique et/ou de l’en-

tretien de jardins et espaces verts. Un Conseiller en Insertion Profession-

nelle (CIP) assure l’accompagnement social et la construction du projet 

professionnel pendant et jusqu’à 6 mois après la fin du contrat.

2.  Un jardin pédagogique qui permet à la cinquantaine d’enfants accueil-

lis chaque année dans le cadre d’activités périscolaires, d’être initiés au 

jardinage et sensibilisés à la culture biologique et à la protection de l’en-

vironnement.

3.  Un jardin partagé avec les familles du quartier du Pont-Blanc qui vise à 

renforcer le lien social autour de l’amélioration de l’environnement urbain.
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Résidents de Sevran ou des 
communes avoisinantes 
habilités à intégrer un 
chantier d’insertion 

(agrément délivré par Pôle 
Emploi aux personnes 
éloignées de l’emploi).

MODALITÉS 
D’ADMISSION



PARTENAIRES ET FINANCEURS

NOS FINANCEURS : 
ACSE (politique de la Ville), Département de la Seine-Saint-Denis, Direction 

régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 

de l’emploi (DIRECCTE) via l’Unité territoriale du 93, Ville de Sevran, Fond Social 

Européen (FSE), Fonds de dotation PAI Partners, Fondations Simply, FAPE-EDF. 

NOS PARTENAIRES : 
Pôle Emploi, les Missions Locales, le projet ville RSA, Cap Emploi, 

Compétences Emploi de Sevran, le réseau Cocagne, un réseau d’entreprises 

vers lesquelles nous orientons les salariés en insertion.

QUELQUES CHIFFRES :

• 50 à 55 salariés embauchés chaque année en  
Contrat à Durée Déterminée d’Insertion  

(maraîchage et prestations d’entretien d’espaces verts).

• Durée des CDDI : 8 mois renouvelables jusqu’à 2 fois  
à raison de 26 heures/semaine. 

 Durée moyenne sur le chantier : 18 mois.

• 57 % des salariés sortent du dispositif avec un contrat  
de travail ou une formation qualifiante.

• 1,4 hectare cultivé.

• 20 tonnes de légumes produites annuellement.

• 110 paniers vendus chaque semaine sur plusieurs sites dont celui 
d’Aurore « Les Grands Voisins » (Paris 14ème) et au sein  

de l’Université Paris XIII.
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Créée en 1871, l’association Aurore accueille et accompagne vers l’autonomie 
chaque année plus de 30 000 personnes en situation de précarité ou d’exclusion, 
via l’hébergement, les soins et l’insertion professionnelle. 

Reconnue d’utilité publique depuis 1875, Aurore s’appuie sur son expérience 
pour proposer et expérimenter des formes innovantes de prise en charge, qui 
s’adaptent à l’évolution des phénomènes de précarité et d’exclusion.

Aurore Association : 34, boulevard de Sébastopol - 75004 Paris
Téléphone : 01 73 00 02 30 L’
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Le pôle Insertion met en œuvre des activités articulées autour de dispositifs aussi 
variés que l’élaboration de projets socio-professionnels, le soutien à la recherche 
d’emploi, la formation, la remobilisation vers l’emploi, l’animation socio-éduca-
tive, l’aide alimentaire ou encore l’insertion par l’activité économique. Sa mission 
in fine consiste à permettre à la personne accompagnée de trouver ou retrouver 
une place et une autonomie dans la société.

Pôle Insertion : 162, rue de Belleville – 75020 Paris – Téléphone : 01 83 62 86 69
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LES JARDINS BIOLOGIQUES 
DU PONT-BLANC À SEVRAN
Allée des Chèvrefeuilles - 93270 Sevran
Téléphone :  01 43 85 69 66
jardinsbio@aurore.asso.fr

ACCÈS : 
  Gare de Sevran-Beaudottes 
 Ligne 147 - avenue Ronsard (Terminus)

[  www.aurore.asso.fr     facebook.com/associationaurore     @AssoAurore  ]


